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 n° 293 550 du 1er septembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 février 2022, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour sans ordre de quitter le territoire, prise le 

9 juin 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er mars 2022 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. BOTTIN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 11 juillet 2016, le requérant a introduit une demande de carte de séjour en tant que membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de père d’un enfant mineur belge. Il a été mis en 

possession d’une carte F valable jusqu’au 13 janvier 2022. 

  

1.2. Le 13 février 2020, la partie défenderesse a informé le requérant qu’elle envisageait de mettre fin à 

son séjour et l’a invité à lui faire parvenir des informations sur sa situation personnelle.  

 

1.3. Le 4 mai 2021, la partie défenderesse a informé à nouveau le requérant qu’elle envisageait de mettre 

fin à son séjour et l’a invité à faire valoir des éléments sur sa situation personnelle. 
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1.4. Le 9 juin 2021, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision mettant fin au droit de séjour 

de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée, le 27 janvier 

2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

 

« Motif de la décision : 

 

En date du 11/07/2016, l’intéressé a introduit une demande de séjour en qualité de père de l’enfant belge 

[S.C.] (NN [xxxx]) 

 

Cependant, il ressort du jugement du Tribunal de première instance de Liège daté du 02/11/2020!(Réf du 

greffe : 19/5205/A [L./S.]), qu’il n’y plus d'installation commune entre l'intéressé et son enfant Belge [C.]. 

 

En effet, le jugement indique les éléments suivants : 

 

− « Il résulte du rapport de l'ASJ que monsieur [S.] n’a jamais pris spontanément contact avec 

l’Espace Rencontre dont les coordonnées complètes figuraient cependant dans le jugement du 

30 avril 2020, qu’il n'a jamais répondu aux convocations lui adressées par l'ASJ, qu'il ne s’est 

jamais présenté au centre et qu’il ne s'est pas excusé de ses absences aux rendez-vous fixés. - 

− «Il a ainsi manifesté de manière caractérisée son désintérêt pour sa fille. Il n'est du reste 

pas présent à l'audience au cours de laquelle le tribunal est appelé à statuer sur les modalités de 

son hébergement secondaire ou de l'exercice de son droit aux relations personnelles à l’égard 

de [C.]. » 

− « Cette attitude constitue un élément nouveau qui justifie de revoir le jugement du 30 avril 2019 

en ce qu'il maintenait l’autorité parentale conjointe des parties à l’égard de [C.].  » « Compte tenu 

de l’absence du père dans la vie de [C.]. , alors même que l’occasion lui a été donnée par le 

tribunal de revoir celle-ci et de recréer progressivement un lien avec elle, il n’y a pas lieu de 

maintenir les visites encadrées à l’ASJ et encore moins de prévoir un hébergement secondaire 

de [C.]. chez son père. » 

− « Le fait d'attendre un père qui ne vient pas aux rendez-vous fixés ou de le voir réapparaître tout 

d’un coup après des mois d’absence et de silence non expliqués, est de nature encore plus 

préjudiciable pour un enfant que le fait de ne pas voir son père du tout. »  

− « Statuant contradictoirement à l’égard de Madame [L.] et par défaut à l’égard de Monsieur [S.] 

» 

Le jugement accorde l’autorité parentale à l'égard de [C.S.]. exclusivement à sa mère, madame 

[C.L.] et met fin au mandat de l'ASBL Aide Sociale aux Justiciables. Il suspend le droit aux 

relations personnelles de monsieur SAYARI à l’égard de sa fille [C.S.].  

 

Conformément à l'article, l'intéressé a bénéficié d’un droit d'être entendu. En effet, 

 

− Le 13/02/2020 (date du cachet de la poste : le 14/04/2020), l'Office des Etrangers a envoyé par 

recommandé un courrier (dans le cadre de la procédure « droit être entendu ») à l’adresse de 

l’intéressé , rue [xxx] 4020 Liège. Ce courrier est revenu avec la mention non réclamé à l’Office 

des Etrangers. 

− Le 04/05/2021 (date du cachet de la poste 10/05/2021), un nouveau courrier recommandé est 

envoyé à la dernière adresse connue de l'intéressé (rue [xxx] 4020 Liège) . Ce courrier est 

également resté sans réponse. 

− La commune de Ans a également envoyé un courrier recommandé en son nom à l'adresse de 

son enfant [C.] (rue [xxx] à Ans). Sans résultat. 

 

Conformément à l'article 42ter, §1er, alinéa 3, il a été tenu compte de la durée du séjour de l'intéressé 

dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son 

intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son pays d’origine : 

 

-Concernant la durée de son séjour en Belgique, un rapport de contrôle administratif indique sa présence 

(sous l’alias [A.A.] 06/05/1984) en Belgique en date du 29/08/2012. Un ordre de quitter le territoire lui est 

notifié le 29/08/2012. Le 19/11/2012 et le 27/07/2016, il fera l’objet d'une interdiction d'entrée valable 3 

ans. Ce n'est que le 11/07/2016 que l’intéressé sera inscrit une première fois au registre communal 

(Adresse : 4020 Liège [xxx]) Il est actuellement radié (depuis le 29/01/2021). Aucun élément ne permet 

de déduire que l’intéressé a mis à profit la durée de son séjour en Belgique pour s’intégrer socialement et 
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culturellement. Au contraire, il ressort de son dossier administratif qu'il a été intercepté(e) en flagrant délit 

de coups et blessures en 2016 (PV n°LI.43.LA.069637/2016 de la police de Liège). 

-concernant sa situation familiale, nous avons indiqué plus-haut que l’intéressé n’entretient plus de relation 

avec sa fille [C.]. 

- En ce qui concerne l’intégration socio-économique, l’intéressé n’a produit aucun élément. Le seul 

élément dont nous disposons concernant sa situation économique est une information issue du du 

jugement précité du Tribunal de première instance de Liège du 02/11/2020 qui indique que monsieur [S.] 

« aurait repris un café mais le tribunal ignore ce qu’il est advenu de cette activité suite aux mesures 

sanitaires prises cette année dans le cadre de la pandémie de Covid-19, et il percevrait des revenus 

locatifs de l’ordre de 850 euros par mois, mais aucune pièce n’est déposée à cet égard. ». Ce qui est 

insuffisant pour justifier un maintien du droit de séjour. 

- aucun élément dans le dossier administratif ne laisse supposer que l'intéressé n'a plus de lien avec son 

pays d’origine. 

- La personne concernée, né le 17/04/1988, n'a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison 

de son âge ou de son état de santé. 

 

Enfin, l'examen de la situation personnelle et familiale de la personne concernée telle qu’elle résulte des 

éléments du dossier et de ses déclarations, permet de conclure qu’il n’est pas porté une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à l’article 8 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales du 

04/11/1950. En effet, le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas 

absolu. Cette disposition prévoit « qu'il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice 

de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, 

dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sécurité publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 

la santé ou de la morale, ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

Dès lors qu'il s’agit de mettre fin à un séjour acquis, il y a ingérence dans la vie privée et familiale telle 

que protégée par l’article 8 de la CEDH. Il est nécessaire de démontrer qu’elle est proportionnée au but 

poursuivi. En l’occurrence, l'intéressé ne remplit plus les conditions mis à son droit de séjour, à savoir 

l’existence d'un une installation commune avec son enfant [C.S.]. Or, la personne concernée n’a pu mettre 

en évidence des éléments pertinents justifiant le maintien de son droit au séjour du fait de sa vie familiale 

avec son enfant [C.]. Pour rappel, le jugement du Tribunal de première instance de Liège du 02/11/2020 

(Réf du greffe : 19/5205/A [L./S.]) indique que [B.S.] « a ainsi manifesté de manière caractérisée son 

désintérêt pour sa fille ». Vu le défaut de vie commune entre l’intéressé et sa fille [C.S.]. qui lui a ouvert le 

droit au séjour et lui a permis l’obtention d’un titre de séjour (carte de séjour de type F), il ne saurait être 

considéré que la présente décision constitue une ingérence disproportionnée dans la vie familiale de 

l’intéressé. 

 

Dès lors, en vertu de l'article 42 quater de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le 

séjour et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de la personne concernée.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

des articles 8 CEDH, 42ter, 42quater et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, du droit d’être entendu , du devoir de minutie et 

de collaboration procédurale ». 

 

2.2. Dans un premier grief, elle fait valoir que « Selon la décision, « Conformément à l'article », son auteur 

a adressé les 13 février 2020 et 4 mai 2021 des courriers recommandés au requérant et il n’y a pas 

répondu, de sorte qu’il ne se base que sur son dossier administratif. A titre principal, la décision n’est pas 

motivée en conformité avec l’article 62 §2 de la loi à défaut d’indiquer l’article de la loi qui fonde son 

raisonnement. A titre subsidiaire, à supposer admissible une motivation à posteriori, quod non, suivant 

l’article 62 §1er de la loi : « Lorsqu'il est envisagé de mettre fin au séjour ou de retirer le séjour d'un 

étranger qui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume ou qui a le 

droit d'y séjourner plus de trois mois, l'intéressé en est informé par écrit et la possibilité lui est offerte de 

faire valoir les éléments pertinents qui sont de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision. 

L'intéressé dispose d'un délai de quinze jours, à partir de la réception de l'écrit visé à l'alinéa 1er, pour 

transmettre les éléments pertinents par écrit. Ce délai peut être réduit ou prolongé si cela s'avère utile ou 

nécessaire à la prise de décision, compte tenu des circonstances propres au cas d'espèce ». Or, le 

requérant n’a jamais reçu ces courriers. La décision est prise dans le mois qui suit le dernier courrier, 
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sans qu’aucune autre démarche n’ait été effectuée pour tenter de toucher le requérant, alors que le droit 

d’être entendu est un droit fondamental , que l’office disposait de multiples moyens pour le contacter 

(article 62 §3 de la loi) et qu’il est bien joignable, comme le confirme la notification de la décision ; de la 

sorte, l’article 62 §1er de la loi et le devoir de minutie sont méconnus (arrêt 211116 du 

18.10.2018, RDE 2019, p. 59). Le défendeur devait respecter le droit de Monsieur [S.] à une bonne 

administration et à être entendu (Conseil d’Etat, arrêts n° 230.256 et 230.257 du 19 février 2015). Le 

devoir de collaboration procédurale imposait au défendeur d’interroger à nouveau Monsieur [S.] (arrêts n° 

138.740 du 18 février 2015, n° 142.413 du 31 mars 2015 et n° 151890 du 7 septembre 2015). Cette façon 

de procéder ressort également du devoir de minutie : pour pouvoir statuer en pleine connaissance de 

cause, l'autorité compétente doit procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter les 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (Conseil d’Etat , arrêts n°190.517 du 16 février 2009 et 216.987 du 21 décembre 2011). D’autant 

que le requérant, depuis le jugement du 2 novembre 2020, a renoué les relations avec son enfant (2). Ce 

document doit à tout le moins être pris en considération par Votre Conseil, dans le respect des article 8 

et 13 CEDH et 5 de la directive retour. ». 

 

2.3. Dans un deuxième grief, elle fait valoir que « Suivant la décision, « Conformément à l’article 42ter 

§1er alinéa 3, il a été tenu compte de la durée du séjour de l’intéressé...Dès lors, en vertu de l’article 

42quater de la loi du 15/12/1980... il est mis fin au séjour... ». A titre principal, la décision est motivée en 

même temps par l’application des articles 42ter et 42 quater de la loi, ce qui n’est pas légalement 

admissible, ces dispositions visant des catégories de personnes différentes. De plus, elle n’est pas 

motivée en conformité avec les articles 42quater et 62 §2 de la loi à défaut d’indiquer l’hypothèse de 

l’article 42quater qui la fonde. Cette confusion et cet oubli s’ajoutent à celui relatif à l’article 62 §1e, ainsi 

que relevé au premier grief, ce qui confirme la motivation approximative de l’acte attaqué. Violation des 

articles 42ter, 42quater et 62 §2.  

 

A titre subsidiaire, à supposer admissible une motivation à posteriori, quod non, suivant l’article 42quater 

§1er de la loi : « Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années 

suivant la reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen 

de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la 

famille du citoyen de l'Union :... 4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint 

est dissous , il est mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y 

a plus d'installation commune...». Enonçant que le retrait n’est possible que « dans les cas suivants », 

l’article 42quater §1er de la loi énumère de façon exhaustive les possibilités de fin de séjour et une 

application par analogie n’est pas admissible. S’agissant de la suppression d’un droit acquis, l’article 

42quater est nécessairement de stricte interprétation. Or, l’article 42quater §1er alinéa 1er.4° de la loi ne 

vise expressément que les personnes liées par un mariage ou un partenariat enregistré ; le père d’un 

enfant belge n’est pas visé.  

 
Plus subsidiairement, à supposer l’article 42quater §1er alinéa 1er.4° applicable en l’espèce, quod non, 

le défaut d’installation commune ne peut suffire à retirer le séjour, aucune obligation de cohabitation 

n’étant requise (CJUE du 8 novembre 2012, C-40/11, Ida, point 58 et 13 février 1985 C -267/83,18,20 et 

22 ; Conseil d’Etat, arrêts 31.056 du 13.10.1988, 34.847 du 08.05.1990 et du 09.12.1988, JLMB 1989 

p.466). Ce raisonnement , qui induit que le séjour ne peut être retiré que si le mariage est dissous, 

s'applique a fortiori en matière de filiation, laquelle peut difficilement être dissoute et ne l’est en tout cas 

pas en l’espèce.  
Subsidiairement encore, l’absence de cohabitation n’exclut ni ne met fin à la cellule familiale (CEDH, arrêt 

du 18 février 2020, Makdoudi/Belgique) : « 85. Il s’agit en premier lieu de déterminer si le requérant pouvait 

se prévaloir en Belgique d’une vie familiale au sens de l’article 8 § 1 de la Convention. 86. La Cour prend 

note des doutes du Gouvernement quant à l’existence d’un lien familial entre le requérant et L.M. au 

moment de la décision de renvoi au motif que leur vie commune semble avoir débuté après la libération 

du premier en décembre 2012, soit bien après l’adoption de l’AMR en février 2011. 87. Toutefois, cet 

élément ne permet pas de conclure à l’absence d’une vie familiale. Le requérant a en effet reconnu en 

juillet 2011, certes plus d’un an après sa naissance, l’enfant mis au monde par L.M. Or la notion de famille 

sur laquelle repose l’article 8 inclut, même en l’absence de cohabitation, le lien entre un individu et son 

enfant, que celui-ci soit né dans ou hors mariage (Boughanemi c. France, 24 avril 1996, § 39, Recueil des 

arrêts et décisions 1996 II). L’enfant s’insère de plein droit dans la cellule « familiale » dès sa 

naissance et par le fait même de celle-ci(Elsholz c. Allemagne [GC], no 25735/94. §43, CEDH 2000 

VIII). De plus, la Cour rappelle que la question de l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 doit 

s’apprécier à la lumière de la situation à l’époque où la mesure d'éloignement ou d’interdiction de séjour 
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est devenue définitive (Mokrani c. France, no 52206/99. § 34, 15 juillet 2003, et Maslov c. Autriche [GC], 

no 1638/03. §61, CEDH 2008), soit en l’espèce à la date de l’ordonnance du Conseil d'Etat du 13 

septembre 2011. A ce moment, le requérant avait reconnu l’enfant depuis deux mois ; cet élément, acté 

par le Conseil d’Etat, n’a toutefois pas été pris en considération pour un motif procédural (paragraphe 15 

ci-dessus). 88. Compte tenu de ce qui précède, la Cour estime que le requérant peut se prévaloir d’être 

victime d’une ingérence dans son droit au respect de sa vie privée et familiale au sens de l’article 8 § 1 

de la Convention. » Ce que confirme la décision litigieuse : « il y a ingérence dans la vie privée et familiale 

telle que protégée par l’article 8 CEDH ». 

 

2.4. Dans un troisième grief, elle fait valoir que « Selon la décision, «• Conformément à l’article 42ter §1er 

alinéa 3, il a été tenu compte de la durée du séjour de l’intéressé... ». Le requérant ne relève pas de 

l’application de cette disposition, de sorte que l’appréciation effectuée sur cette base n’est pas légalement 

admissible. Violation des articles 42ter et 62 §2 de la loi. A titre subsidiaire, à supposer admissible une 

motivation à posteriori, quod non, le défaut d’installation commune autorise le cas échéant (« peut »), la 

partie adverse à mettre fin au séjour de Monsieur [S.] en application de l’article 42 quater §1erde la loi, 

lequel prévoit néanmoins: « §1er.... «Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son 

délégué tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de 

santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume 

et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ... » Le défendeur dispose de la faculté de retirer le 

séjour dans les cas qu’il précise, mais, lorsqu’il exerce cette faculté, il a par contre une obligation de tenir 

compte de divers éléments qu’il doit vérifier au moment où il prend sa décision. Quant à la durée du séjour, 

le requérant vit sur le territoire depuis 2012, ce qui n’est pas insignifiant, et a mis à profit ce temps pour 

travailler, ainsi que le relève le jugement du 2 novembre 2020 et la décision. Quant à la situation 

économique, la décision relève, comme le tribunal de la famille, la reprise d’un café par le requérant, mais 

conclut que c’est insuffisant pour justifier un maintien de séjour. Motivation insuffisante au regard du 

prescrit de l’article 42quater précité, alors qu’en même temps la condition pour le regroupé de ne pas 

tomber à charge des pouvoirs publics constitue une des conditions essentielles mise au séjour familial, 

voire la condition unique. La condition de ressources suffisantes est définie non seulement à l’article 40ter, 

mais également à l’article 42 de la loi, l’objectif du législateur étant expressément que le regroupé ne 

tombe pas à charge des pouvoirs publics. L’article 42quater va dans le même sens lorsqu’est envisagée 

un retrait de séjour : s’agissant d’un membre de la famille d’un citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, 

alinéa 1er, 2° ou 3°, qui constitue une charge déraisonnable pour le système d'assistance sociale du 

Royaume ; de même, lorsque le mariage ou la cohabitation a duré plus de trois années, si le regroupé est 

salarié ou non ou dispose de ressources suffisantes, son séjour est maintenu. En l’espèce, il n’est pas 

allégué que le requérant constitue une charge pour les pouvoirs publics et le jugement civil qui fonde 

l’annexe 21 évoque expressément une activité économique. Tant pour la prise en considération de la 

durée du séjour que de la situation économique du requérant, la décision n’est pas motivée en conformité 

avec les dispositions visées au moyen. Ainsi jugé par Votre Conseil (arrêt 218362 du 18 mars 2019) : « 

3.3. La motivation retenue à cet égard n’est cependant pas suffisante. Ainsi, concernant la durée du séjour 

du requérant, la partie défenderesse se contente, dans la première décision querellée, d’indiquer que « 

le simple fait d'avoir séjourné en Belgique plus de deux ans ne permet pas d'établir qu'il a perdu tout lien 

avec son pays d'origine ou de provenance », ce qui ne témoigne nullement d’une prise en compte de 

cette durée, et ce d’autant plus que la décision ajoute que « « la durée du séjour n'est pas un élément 

déterminant pour le maintien de son titre de séjour, eu égard au défaut de cellule familiale avec sa 

partenaire », confortant ainsi l’impression que la partie défenderesse n’a pas examiné si la durée du séjour 

du requérant en Belgique pouvait ou non plaider pour le maintien de son titre de séjour. De même, 

s'agissant de la situation économique mise en avant par le requérant en réponse aux courriers que lui a 

adressé la partie défenderesse, la partie défenderesse se limite à faire valoir dans la décision attaquée 

que « selon la base des données Dolsis mise à disposition de l’administration, Monsieur [B.j a travaillé 

régulièrement depuis janvier 2015 pour la société d’intérim Start People. Cependant, l’intéressé n’est plus 

en service depuis le 17/03/2017 », faisant fi, ainsi que le lui reproche le requérant en termes de recours, 

du cadre dans lequel les prestations de travail sont effectuées – à savoir un travail d’intérimaire exercé 

sous le couvert de multiples courts contrats successifs depuis plus d’un an pour la société Start people - 

et ce, sans même préciser en quoi ce cadre spécifique empêcherait de considérer que la situation 

économique décrite ne permet pas de lui maintenir son droit au séjour. 3.4. En motivant de la sorte sa 

décision, sur les deux aspects précités (travail et durée du séjour), la partie défenderesse ne permet pas 

au requérant de comprendre en quoi les éléments qu’il a vanté ne peuvent suffire à maintenir son droit au 

séjour ni, partant, de comprendre la manière dont la partie défenderesse a fait application des termes de 

l’article 42quater, §1er, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 ». Erreur manifeste d’appréciation et de la 

violation des articles 42, 42quater et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 ». 
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3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’au terme de l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : 

[…] 

4° les ascendants et les ascendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, qui sont à leur charge, 

qui les accompagnent ou les rejoignent; 

[…] ». 

 

L’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 dispose, quant à lui, que « Les dispositions du présent 

chapitre sont applicables aux membres de la famille d'un Belge, pour autant qu'il s'agisse :  

[…] 

- de membres de la famille mentionnés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, qui sont les père et mère d'un 

Belge mineur, qui établissent leur identité au moyen d'un document d'identité et qui accompagnent ou 

rejoignent le Belge. 

[…] ». 

 

Il ressort ainsi de l’article 40ter précité́, que l’exigence que le père ou la mère d’un belge mineur rejoigne 

ou accompagne ce dernier, bien que n’impliquant pas une cohabitation permanente, suppose un minimum 

de vie commune qui doit se traduire dans les faits. Le Conseil rappelle également qu’en application de 

l’article 42quater, § 1er, alinéa 1er , 4°, de la loi du 15 décembre 1980, il peut être mis fin au droit de séjour 

du membre de la famille d’un citoyen de l’Union durant les cinq premières années de son séjour en cette 

qualité, lorsqu’il n’y a plus d’installation commune entre les membres de la famille concernés sauf si, le 

cas échéant, l’intéressé se trouve dans un des cas prévus au § 4 de cette même disposition.  

 

L’article 42quater, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en outre que, lors de sa décision 

de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour de l’intéressé dans 

le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration 

sociale et culturelle dans le Royaume et de l’intensité de ses liens avec son pays d’origine. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé, en substance, sur la constatation 

d’une part qu’il n’y a plus d’installation commune entre le requérant et son enfant, la partie défenderesse 

mentionnant à cet égard les conclusions du jugement du Tribunal de 1ère instance de Liège du 2 novembre 

2020 et d’autre part, que le requérant n’a pas avancé d’éléments susceptibles de justifier le maintien de 

son droit au séjour, motivation qui se vérifie à l’examen du dossier administratif et qui n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante. 

 

3.3. Ainsi, s’agissant de la violation du droit d’être entendu du requérant, le Conseil rappelle que l’article 

62, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : 

 

« Lorsqu'il est envisagé de mettre fin au séjour ou de retirer le séjour d'un étranger qui est autorisé ou 

admis à séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume ou qui a le droit d'y séjourner plus de 

trois mois, l'intéressé en est informé par écrit et la possibilité lui est offerte de faire valoir les éléments 

pertinents qui sont de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision. 

L'intéressé dispose d'un délai de quinze jours, à partir de la réception de l'écrit visé à l'alinéa 1er, pour 

transmettre les éléments pertinents par écrit. Ce délai peut être réduit ou prolongé si cela s'avère utile 

ou nécessaire à la prise de décision, compte tenu des circonstances propres au cas d'espèce. 
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L'obligation prévue l'alinéa 1er ne s'applique pas dans les cas suivants : 

1° si des motifs intéressant la sûreté de l'Etat s'y opposent; 

2° si les circonstances particulières, propres au cas d'espèce, s'y opposent ou l'empêchent, en raison de 

leur nature ou de leur gravité; 

3° l'intéressé est injoignable. » 

 

Or, le Conseil ne peut que constater que le requérant a été expressément invité, avant l’adoption de la 

décision attaquée, par plusieurs courriers de la partie défenderesse des 13 février 2020 et 4 mai 2021, à 

communiquer dans le cadre de l’article 42quater, §1er, al. 3, de la loi du 15 décembre 1980, dont le 

prescrit était rappelé, tous les éléments qu’il entendrait faire valoir dans ce cadre. Ces envois 

recommandés ont été envoyés au dernier domicile connu du requérant, ce dernier ayant été radié de son 

domicile le 29 janvier 2021. Si le requérant invoque le fait qu’il n’a jamais reçu ces courriers, force est de 

constater qu’il n’a jamais communiqué à la partie défenderesse une autre adresse postale ou une adresse 

électronique où il pouvait être contacté. Il convient de relever que le courrier du 13 février 2020 a été 

envoyé par la partie défenderesse avant la radiation du requérant des registres communaux. Soulignons 

que la décision entreprise mentionne que la commune de Ans a également envoyé en courrier 

recommandé en son nom à l'adresse de son enfant sans résultat, constat que le requérant ne conteste 

nullement dans sa requête. Dans ces circonstances, aucune violation du droit d’être entendu ne saurait 

être reprochée à la partie défenderesse. Il ne saurait pas plus être reproché à la partie défenderesse de 

ne pas avoir invité les autorités communales à convoquer la partie requérante étant donné qu’aucune 

disposition légale ne l’y contraint et qu’en lui adressant un courrier recommandé en ce sens, la partie 

défenderesse a respecté son devoir de prudence et de minutie. 

Il convient également de souligner que rien n'impose à la partie défenderesse de motiver l'acte attaqué 

en mentionnant spécifiquement l'article 62 §1er de la loi.  

 

De plus, le requérant fait valoir qu'aucune démarche n'a été effectuée pour tenter de le toucher alors que 

le droit d'être entendu est un droit fondamental que la partie défenderesse disposait de multiples moyens 

pour le contacter et qu'il est bien joignable comme le confirme la notification de la décision. Le Conseil ne 

peut suivre cette argumentation et constate qu'au contraire la partie défenderesse a procédé à plusieurs 

tentatives afin de joindre le requérant qui n'a pas estimé utile de faire valoir les éléments pertinents auprès 

de cette dernière. L'on ne voit pas en quoi le devoir de collaboration procédurale imposerait à la partie 

défenderesse « d'interroger à nouveau » le requérant. Il va d’autant plus ainsi que le requérant semble 

perdre de vue qu'il est également tenu par une obligation de collaborer loyalement à l’action 

administrative. À suivre le requérant, il lui suffirait de ne pas apporter réponse aux courriers qui lui sont 

envoyés par la partie défenderesse pour faire obstacle à la prise d'une décision. Cela ne peut être admis. 

Relevons en outre, s'agissant du devoir de minutie invoqué par le requérant, que si ce principe impose à 

l’autorité de rechercher avec soin les informations nécessaires pour statuer, il ne requiert pas lorsque le 

la partie défenderesse a agi de la sorte en envoyant un courrier recommandé à l’adresse de la partie 

requérante - alors que celle-ci ne l’a pas informé d’un changement d’adresse -, que l’autorité entreprenne 

des démarches afin de savoir pour quelle raison le pli adressé à la partie adverse n’a pas été réclamé. Le 

devoir de minutie doit être entendu de manière raisonnable et ne peut mener à paralyser l’action 

administrative en obligeant l’autorité non seulement à récolter les informations nécessaires pour statuer 

mais également à s’inquiéter des raisons pour lesquelles un pli recommandé envoyé à l’adresse connue 

de l’administré, qui n’en a pas signalé une autre, n’a pas été réclamé. » ( voir en ce sens, C.E., n° 247.309 

du 13 mars 2020) 

 

3.4.1. Par ailleurs, quant à l’indication de l’article 42ter dans l’acte attaqué, le Conseil constate qu’il s’agit 

d’une simple erreur matérielle qui n’est pas de nature à entacher la légalité de la décision attaquée. En 

effet, le Conseil constate qu’il ressort clairement de la décision attaquée qu’elle a été prise en vertu de 

l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980. Le dernier paragraphe de celle-ci mentionne clairement 

que « Dès lors, en vertu de l'article 42 quater de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de la personne 

concernée. ». Il convient de constater que, dans son recours, la partie requérante fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir indiqué l'hypothèse de l'article 42 quater qui fonde l’acte attaqué de sorte 

qu'elle ne peut prétendre ignorer que l'acte attaqué est fondé sur ledit article 42 quater. La circonstance 

que le paragraphe précis de cette disposition légale ne soit pas mentionné n’est pas de nature à rendre 

illégale la décision attaquée dès lors qu’il ressort clairement de la motivation de cette dernière que c’est 

le défaut d’installation commune qui est visé, hypothèse visée à l’article 42quater §1er, 4° de la loi du 15 

décembre 1980. A nouveau, dans son recours, le requérant fait valoir à propos de l'article 42 quater §1er, 

4° de la loi qu'il ne vise expressément que les personnes liées par un mariage ou un partenariat enregistré 

et que le père d'un enfant belge n'est pas visé de sorte qu'il ne peut prétendre ignorer que l'acte attaqué 
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a bien été pris sur la base de l’article 42 quater §1er, 4° de la loi. Soulignons que contrairement à ce 

qu'affirme le requérant, cette disposition vise bien le défaut d'installation commune de sorte qu'elle trouve 

à s'appliquer en l'occurrence. Rappelons, avec la partie défenderesse dans sa note d’observations, que 

pour bénéficier d'un regroupement familial il faut rejoindre ou accompagner le regroupant, en l'espèce 

l'enfant. Il ressort en effet de l’article 40ter précité́ que l’exigence que le père ou la mère d’un belge mineur 

rejoigne ou accompagne ce dernier, bien que n’impliquant pas une cohabitation permanente, suppose un 

minimum de vie commune qui doit se traduire dans les faits. Or, en l’espèce, le Conseil observe qu’il 

ressort du dossier administratif, et en particulier du jugement du tribunal de 1ère instance de Liège 

prononcé le 2 novembre 2020 que le requérant n’a jamais pris contact avec l’espace rencontre afin de 

voir sa fille, qu’il n’a jamais répondu aux convocations et qu’il ne s’est jamais présenté à ce centre. Le 

jugement constate que le requérant « a manifesté de manière caractérisée son désintérêt pour sa fille » 

et relève l’absence du requérant dans la vie de son enfant. Ce tribunal a également estimé, après avoir 

constaté que la mère de l'enfant a expliqué que le requérant « demeure absent pendant de longues 

périodes durant lesquelles elle ne parvient pas à le joindre puis qu'il revient et la harcèle », que le fait 

d'attendre un père qui ne vient pas au rendez-vous fixé ou de le voir réapparaître tout d'un coup après 

des mois d'absence et de silence non expliqués est de nature encore plus préjudiciable pour en enfant 

que le fait de ne pas voir son père du tout. Le tribunal de 1ère instance de Liège a dès lors estimé devoir 

attribuer l'autorité parentale exclusive de l'enfant à sa mère et a suspendu le droit aux relations 

personnelles du requérant à l'égard de sa fille. Au vu de ces constats, l’argumentation de la partie 

requérante ne saurait être suivie. 

 

3.4.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque 

de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe 

une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : Cour 

EDH) 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ». Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de « vie privée 

» n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de « vie privée 

» est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont le décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.4.3. S’agissant de la vie familiale dont le requérant se prévaut avec son enfant, le Conseil précise qu’il 

découle de l’article 8 de la CEDH qu'un enfant né hors mariage ou au sein d’un couple cohabitant fait 

partie de plein droit partie de cette relation. Des liens réels suffisants sont présumés (Cour EDH 8 janvier 

2009, Joseph Grant/Royaume-Uni, § 30). Il n’est cependant pas nécessaire que l'enfant soit né au sein 

d'un mariage ou d'une autre forme de cohabitation, étant donné qu’à partir du moment de la naissance et 

en raison de ce fait même, il se crée, entre l'enfant mineur et ses parents, un lien naturel équivalant à une 

vie familiale (Cour EDH 21 juin 1988, Berrehab/Pays-Bas, § 21). En principe, il se crée, à partir de la 

naissance, entre un enfant mineur et son parent, un lien naturel équivalant à une vie de famille. Il n’est 

dès lors pas nécessaire que l’enfant soit né au sein d'un mariage ou d'une autre forme de cohabitation. 

Pour établir un degré suffisant de «vie familiale» dans une telle situation, qui relève de la protection de 

l'article 8 de la CEDH, la cohabitation du parent avec l'enfant mineur n’est pas nécessaire; en revanche, 

d’autres facteurs doivent être soumis, démontrant que la relation entre le parent concerné et l'enfant 

mineur est suffisamment constante pour créer des liens familiaux de facto (« Although co-habitation may 

be a requirement for such a relationship, however, other factors may also serve to demonstrate that a 

relationship has sufficient constancy to create de facto family ties » Cour EDH 8 janvier 2009, Joseph 

Grant/Royaume-Uni, § 30). Le lien entre un parent et un enfant mineur ne sera considéré comme rompu 

que dans des circonstances exceptionnelles (Cour EDH 19 février 19 1996, Gül/Suisse, § 32 ; Cour EDH 
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21 décembre 2001, Sen/Pays-Bas, § 28). La séparation ou le divorce des parents ne constituent pas de 

telles circonstances, ni même le caractère très épisodique des relations entre l’enfant et son auteur qui 

n’en a pas la garde (Cour EDH 21 juin 1988, Berrehab/Pays-Bas, § 21 ; Cour EDH 11 juillet 2000, 

Ciliz/Pays-Bas, § 59). 

 

En l’occurrence, il convient de souligner qu’il ne ressort d’aucun élément dont la partie défenderesse avait 

connaissance au jour de la prise de l’acte attaqué que le requérant entretiendrait une relation effective 

avec cet enfant. Rien ne permet d’affirmer, à l’examen des pièces dont la partie défenderesse avait 

connaissance au moment de prendre l’acte attaqué, que le moindre contact existerait entre cet enfant et 

le requérant. 

 

S'agissant de l’attestation de la mère de l’enfant datée du 15 février 2022 que le requérant joint à sa 

requête et de son argument selon lequel il a « depuis le jugement du 2 novembre 2020 renoué des 

relations avec son enfant », il convient de constater que le requérant n'a pas jugé utile de produire cet 

élément avant la prise de l'acte attaqué alors que la partie défenderesse avait tenté à plusieurs reprises 

de le joindre, ainsi que relevé supra,  et qu’en vertu du principe de légalité, le Conseil doit se replacer au 

moment où l'acte attaqué a été pris. Cet élément n’ayant pas été communiqué en temps utile à la partie 

défenderesse, il ne peut lui être reproché de ne pas en avoir tenu compte. Il ne peut donc être reproché 

à celle-ci de ne pas s’être livrée à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction de 

circonstances dont elle avait connaissance.  

 

En l’espèce, si la paternité du requérant n’est pas remise en cause par la partie défenderesse, il n’apparaît 

pas que celle-ci ait commis une erreur manifeste d’appréciation en décidant, au moment de l’adoption de 

la décision attaquée, que l’existence d’une vie familiale entre le requérant et sa fille mineure n’était pas 

démontrée et ce, aux termes d’une analyse dont la partie requérante n’est pas parvenue à démontrer 

l’inexactitude dans le cadre du présent recours, ainsi qu’il résulte des considérations émises supra. 

 

En conséquence, la partie défenderesse a pu conclure que « […]En l’occurrence, l'intéressé ne remplit 

plus les conditions mis à son droit de séjour, à savoir l’existence d'un une installation commune avec son 

enfant [C.S.]. Or, la personne concernée n’a pu mettre en évidence des éléments pertinents justifiant le 

maintien de son droit au séjour du fait de sa vie familiale avec son enfant [C.]. Pour rappel, le jugement 

du Tribunal de première instance de Liège du 02/11/2020 (Réf du greffe : 19/5205/A [L./S.]) indique que 

[B.S.] « a ainsi manifesté de manière caractérisée son désintérêt pour sa fille ». Vu le défaut de vie 

commune entre l’intéressé et sa fille [C.S.] qui lui a ouvert le droit au séjour et lui a permis l’obtention d’un 

titre de séjour (carte de séjour de type F), il ne saurait être considéré que la présente décision constitue 

une ingérence disproportionnée dans la vie familiale de l’intéressé.». 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.5.1. Quant à la mention de l’article 42ter, §1er, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 dans l’acte attaqué, 

comme déjà relevé le Conseil constate qu’il s’agit d’une erreur matérielle qui n’est pas de nature à vicier 

la légalité de l’acte attaqué. Relevons au surplus que cette disposition reprend des termes similaires à 

ceux de l’article 42quater §1er, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.5.2. Quant à la durée du séjour du requérant et à son intégration socio-économique, dont le requérant 

conteste l’appréciation par la partie défenderesse, le Conseil constate que la partie requérante est restée 

en défaut de communiquer à la partie défenderesse les éléments en faveur du maintien de son droit de 

séjour. Or, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a bien pris la durée du 

séjour du requérant en Belgique depuis 2012 en considération. Elle a pu valablement constater à cet 

égard qu’ « Aucun élément ne permet de déduire que l’intéressé a mis à profit la durée de son séjour en 

Belgique pour s’intégrer socialement et culturellement. Au contraire, il ressort de son dossier administratif 

qu'il a été intercepté(e) en flagrant délit de coups et blessures en 2016 (PV n°LI.43.LA.069637/2016 de 

la police de Liège ». Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne 

à rappeler que le requérant vit en Belgique « depuis 2012, ce qui n’est pas insignifiant, et a mis à profit ce 

temps pour travailler, ainsi que le relève le jugement du 2 novembre 2020 et la décision ». Cette 

argumentation n’est pas de nature à démontrer la commission d’une erreur manifeste d’appréciation par 

la partie défenderesse.  

 

S’agissant de sa situation économique, la partie défenderesse a pu valablement constater qu’ « En ce qui 

concerne l’intégration socio-économique, l’intéressé n’a produit aucun élément. Le seul élément dont nous 
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disposons concernant sa situation économique est une information issue du jugement précité du Tribunal 

de première instance de Liège du 02/11/2020 qui indique que monsieur [S.] « aurait repris un café mais 

le tribunal ignore ce qu’il est advenu de cette activité suite aux mesures sanitaires prises cette année dans 

le cadre de la pandémie de Covid-19, et il percevrait des revenus locatifs de l’ordre de 850 euros par 

mois, mais aucune pièce n’est déposée à cet égard. ». Ce qui est insuffisant pour justifier un maintien du 

droit de séjour. » Le requérant se borne à soutenir qu’il n’est pas allégué qu’il constitue une charge pour 

les pouvoirs publics et le jugement civil qui fonde l’annexe 21 évoque expressément une activité 

économique. Force est de constater que ce faisant, le requérant ne conteste pas utilement la motivation 

de l’acte attaqué. Relevons que l’activité économique mentionnée dans le jugement du 2 novembre 2020 

a bien été prise en considération par la partie défenderesse. 

 

Les autres éléments de la motivation de sont pas contestés par la partie requérante. 

 

En conclusion, il convient de constater que la partie requérante reste en défaut de critiquer les motifs de 

l’acte attaqué dès lors qu’elle se borne à relever que la motivation est insuffisante au regard de l’article 

42 quater précité, sans autres développement et sans établir en quoi la motivation rendue à cet égard 

serait inadéquate ou insuffisante. En effet, l’argumentation de la partie requérante n’a en réalité d’autre 

but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la 

partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité 

qu’il exerce au contentieux de l’annulation. 

 

Quant à la jurisprudence du Conseil invoquée, la partie requérante s’abstient d’en identifier les éléments 

de comparaison justifiant que son enseignement s’applique en l’espèce. 

 

3.6. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

  

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-trois, par : 

 

 

M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 
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A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


